
                                                  

 
 
 

DDDIIICCCRRRIIIMMM   
DOCUMENT DôINFORMATION COMMUNALE 

SUR LES RISQUES MAJEURS 
 

Commune de SAINT LORMEL  
Code INSEE : 22311 ï  22(C¹tes dôArmor) 

 

 
 

 
 

ANNEE 2018 

 



EDITORIAL 

DICRIM ï Commune de SAINT LORMEL ï Janvier 2018     2/48 

Le Mot du Maire 

 
 
                                     « Organiser : Prévenir pour mieux agir »  
 
    
 
La sécurité des lormelois est une pr®occupation majeure et permanente de lô®quipe 
municipale et de moi-même. 
 
A cette fin et conformément à la règlementation, la commune de SAINT LORMEL a 
élaboré le DICRIM (Document dôInformation Communal sur les Risques majeurs) en 
associant lôensemble des intervenants dans le domaine. 
 
Ce document, qui permet de recenser, dôidentifier, de cartographier les risques majeurs 
auxquels la commune pourrait être confrontée, vous donne parallèlement les consignes de 
s®curit® ¨ conna´tre en cas dô®v¯nement lié à ces risques, mais aussi vous rappelle les 
actions à mener afin de réduire au mieux leurs conséquences. 
 
Ce livret, à destination de tous les foyers, est consultable gratuitement en mairie ainsi que 
sur notre site http://www.saint-lormel.fr. Sa reproduction sera payante. 
 
En complément, et en cohérence avec ce DICRIM, la Commune a également élaboré son 
Plan Communal de Sauvegarde (PCS) dont lôobjectif est la mise en s®curit® des 
personnes et des biens ainsi que le soutien aux secours en cas dô®v¯nements majeurs. 
 
Attention, le DICRIM ne doit pas nous faire oublier tous les autres risques de la vie 
courante auxquels nous devons tous rester attentifs. 
 
Côest gr©ce ¨ cette vigilance commune que  nous pourrons continuer à bien vivre 
ensemble. 
                          
             
                                                     Le Maire 
 
                                                                              Claude Rigolé 
  

 
 
Date : 23/01/2018

http://www.saint-lormel.fr/
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INFORMATION PREVENTIVE SUR LES RISQUES MAJEURS 

QUôEST-CE QUôUN RISQUE MAJEUR ? 

Le risque majeur est la possibilit® dôun ®v®nement dôorigine naturelle ou humaine, dont les effets peuvent 
mettre en jeu un grand nombre de personnes, occasionner des dommages importants et dépasser les 
capacités de réaction de la société. 
 
Lôexistence dôun risque majeur est li®e : 

 dôune part ¨ la pr®sence dôun ®v®nement, manifestation dôun ph®nom¯ne naturel ou humain, 
 dôautre part ¨ lôexistence dôenjeux, repr®sentant lôensemble des personnes, biens, activit®s, 

éléments du patrimoine culturel ou environnemental , menac®s, susceptibles dô°tre affect®s ou 
endommagés par un aléa. 

Le risque majeur a deux caractéristiques essentielles : 
 sa gravité, si lourde à supporter par les populations, voire lô£tat, 
 sa fr®quence, si faible quôon pourrait °tre tent® de lôoublier et de ne pas se pr®parer ¨ sa 

survenue. 

 

Classe Dommages 
humains 

Dommages 
matériels 

0 Incident Aucun blessé 

1 Accident 1 ou plusieurs blessés 

2 Accident grave 1 à 9 morts 

3 Accident très grave 10 à 99 morts 

4 Catastrophe 100 à 999 morts 

5 Catastrophe majeure 1 000 morts ou plus 

 

LôINFORMATION PREVENTIVE 

 
Lôinformation pr®ventive consiste ¨ renseigner le citoyen sur les risques majeurs susceptibles de se 
d®velopper sur ses lieux de vie, de travail ou de vacances. Elle a ®t® instaur®e par lôarticle L125-2 du code 
de lôenvironnement : « Les citoyens ont un droit ¨ lôinformation sur les risques majeurs auxquels ils sont 
soumis dans certaines zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent. » 

 
Les articles R125-9 à R125-14 du code de lôenvironnement pr®cisent le contenu et la forme des informations 
auxquelles doivent avoir acc¯s les personnes susceptibles dô°tre expos®es à des risques majeurs ainsi que 
les modalités selon lesquelles ces informations leur seront portées à connaissance, à savoir les communes : 

ï situées dans les zones à risque sismique, volcanique, cyclonique ou de feux de forêt, 
ï dot®es dôun plan particulier dôintervention (PPI) 
ï dot®es dôun plan de pr®vention des risques (PPR) naturels ou miniers prescrit ou approuv®, 
ï ou désignées par arrêté préfectoral. 

 

¶ Le préfet établit le dossier départemental des risques majeurs (DDRM) et pour chaque commune 
concernée transmet les ®l®ments dôinformation au maire. 

¶ Le maire r®alise le document dôinformation communal sur les risques majeurs (DICRIM) 
Ces 2 dossiers sont consultables en mairie par le citoyen. 

¶ Le maire ®tablit un plan dôaffichage pour sa commune. Lôaffiche est r®alis®e par lôexploitant ou le 
propri®taire de locaux regroupant plus de cinquante personnes, locaux dôhabitation de plus de 
quinze logements ou terrains de camping de capacité supérieure à cinquante campeurs ou quinze 
tentes et caravanes. 

Les consignes de sécurité figurant dans le DICRIM sont portées à la connaissance du public par voie 
dôaffiches. 
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LA VIGILANCE METEOROLOGIQUE 

Une carte de 'óvigilance m®t®orologiqueô' est ®labor®e au minima 2 fois par jour ¨ 6h00 et 16h00 et plus si 
évènements, et attire l'attention sur la possibilit® dôoccurrence dôun ph®nom¯ne m®t®orologique dangereux 
dans les prochaines 24 heures qui suivent son émission. Le niveau de vigilance vis-à-vis des conditions 
météorologiques est présenté sous une échelle de 4 couleurs : 

Niveau 1 
(Vert) 

  Pas de vigilance particulière 

    

Niveau 2 
(Jaune) 

  

ETRE ATTENTIF ¨ la pratique dôactivit®s sensibles au risque m®t®orologique ; des 
phénomènes habituels dans la région mais occasionnellement dangereux sont en 
effet prévus ; se tenir au courant de lô®volution m®t®o 

    

Niveau 3 
(Orange) 

  
ETRE TRES VIGILANT : phénomènes météos dangereux prévus. Se tenir informé 
de lô®volution m®t®o et suivre les consignes 

    

Niveau 4 
(Rouge) 

  
VIGILANCE ABSOLUE : phénomènes météos dangereux dôintensit® exceptionnelle. 
Se tenir r®guli¯rement inform® de lô®volution m®t®o et se conformer aux consignes 

 
Cette carte est complétée par la vigilance vague-submersion qui anticipe le risque de fortes vagues à la côte 
et submersion dôune partie ou de lôensemble du littoral du d®partement, en tenant compte de la vuln®rabilit® 
locale, de paramètres météorologiques, océaniques, de la marée et de facteurs conjoncturels. 

 

 

OU SôINFORMER 

Contacts Pour en savoir plus 

Préfecture 
Téléphone : 02.96.62.44.22 

 
DDTM 
Téléphone : 02.96.62.47.00 

 
En mairie 
Téléphone : 02.96.84.14.80 

 
Répondeur Météo-France 
Téléphone : 3250 

DDTM des Côtes-dôArmor 
http://www.cotes-darmor.pref.gouv.fr/ 
 
Agence régionale de santé de Bretagne : 
http://www.ars.bretagne.sante.fr/ 
 
Ma commune face au risque : 
http://macommune.prim.net/ 

 
Météo France 
www.meteofrance.com 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.cotes-darmor.pref.gouv.fr/Les-actions-de-l-Etat/Environnement-et-Prevention-des-risques
http://www.cotes-darmor.pref.gouv.fr/Les-actions-de-l-Etat/Environnement-et-Prevention-des-risques
http://www.ars.bretagne.sante.fr/
http://www.prim.net/cgi_bin/citoyen/macommune/23_face_au_risque.html
http://www.meteofrance.com/
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LôAFFICHAGE DES RISQUES ET CONSIGNES 

LA COMMUNE DE SAINT LORMEL FACE AUX RISQUES MAJEURS 

 

Mise en page ï arr°t® du 9 f®vrier 2005 sur lôaffichage des consignes de s®curit® 

[articles R125-12 et R125-13 du code de lôenvironnement] 
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INONDATION 

 

 

Quôest-ce quôune inondation ? 

 
Une inondation est une submersion, rapide ou lente, dôune zone habituellement hors dôeau, avec des 
hauteurs dôeau variables. Elle est due ¨ une augmentation du d®bit dôun cours dôeau provoqu®e par des 
pluies importantes. 
 
 

Quels sont les risques dans la commune ? 

 
Saint-Lormel se situe en extr®mit® nord du bassin versant de lôArguenon (550 km2). LôArguenon sô®tend sur 
59 km de sa source ¨ lôestuaire. Ce cours dôeau est caract®ris® par un r®gime fluvial jusquô¨ Planco±t et un 
secteur fluvio-maritime en aval de Plancoët en limite communale de Saint-Lormel. 
 
La grande majorit® des crues de lôArguenon est qualifiée de « crues de plaine lentes » et survient en général 
pendant la période hivernale, de décembre à mars. Les causes de ces crues sont multiples. De manière 
générale, elles se produisent en raison de ruissellements importants lorsque les sols sont satur®s dôeau et 
ne permettent plus lôinfiltration (en cas dô®v¯nements pluvieux ant®rieurs ¨ r®p®tition) ou dans le cas 
dô®pisodes pluvieux intenses touchant lôamont du bassin versant. 
Les archives historiques mentionnent également le cas de crues dites « de fin de printemps », qui ont lieu 
entre mai et juin et sont engendrées par des orages violents et localisés. Ces crues sont rapides et peu 
prévisibles. 
 
A Saint-Lormel, deux secteurs sont principalement concernés par le risque inondation : le Vieux Bourg et la 
zone dôactivit® des Vergers, implante dans le lit majeur de lôArguenon. 
Lôal®a inondation a ®t® ®tabli en 2016 dans le cadre du PPRi-sm Plancoët-Saint-Lormel (sans prise en 
compte des effets du barrage de la Ville Hatte). Afin de tenir compte du caract¯re maritime de lôArguenon 
aval, deux scénarios de référence ont été étudiés dans le PPRi : 

- Niveau marin centennal (7,49 m IGN69 ï île des Ebihens, SHOM,2013) couplé à un débit moyen 
de lôArguenon ; 

- Crue centennale(1) de lôArguenon coupl®e ¨ un niveau marin moyen (coefficient 70). 
 
Au niveau de la ZA des Vergers, il existe une zone de « basculement è entre lôinfluence maritime et 
lôinfluence fluviale (¨ lôamont de ce secteur, côest lôinfluence de lôArguenon qui pr®domine tandis quô¨ lôaval, il 
sôagit de lôinfluence des mar®es). 
 
Le niveau atteint par la crue centennale au droit de la ZA de Saint Lormel est estimé entre 8 et 8,18 m 
IGN69 (PPRi-sm, 2017). En comparaison, le niveau rencontré dans ce secteur en 1999 a été de 6,59 m 
IGN69. Au  niveau du pont de Saint-Lormel (D19), le niveau marin de référence 2015 est estimé à 7,68 m 
IGN69, contre 8,08 m IGN69 pour le niveau marin de r®f®rence 2100, qui int¯gre lô®l®vation du niveau de la 
mer prévue à cet horizon. 
Toute construction située à un niveau inférieur que ceux présents précédemment est donc soumise à un 
risque dôinondation pour des crues dôampleur inf®rieure ¨ la centennale. 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Evènement qui a, chaque année, une « chance » sur 100 de se produire . 
 
 
 



LES RISQUES NATURELS 

DICRIM ï Commune de SAINT LORMEL ï Janvier 2018  8/48 

 

Lôhistorique des principales inondations dans la commune 

 
Les inondations recens®es sur le territoire communal sont celles cr®®es par d®bordement de cours dôeau 
(crues) de manière directe ou indirecte. Les crues les plus marquantes sont celles de Février 2014 (la plus 
forte connue), février 2010, d®cembre 1999 (la mieux renseign®e lors de lô®tude du PPRi en 2003), et janvier 
1988. 

 
Lors des précédentes inondations, les secteurs les plus particulièrement concernés ont été : 
                          Le secteur vuln®rable de la zone dôactivit® & une partie du vieux bourg 
 
 
 
 

 Lô®tat de catastrophe naturelle 
 

Certaines de ces inondations ont fait lôobjet dôune proc®dure de reconnaissance de l'®tat de catastrophe 
naturelle. 
              Inondations et coulées de boue 
              Arrêté CatNat du 7 avril 1988 pour lô®v¯nement qui sôest produit du 15 janvier au 15 f®vrier 1988 
              Arr°t® Cat Nat du 13 mai 2014 pour lô®v¯nement qui sôest produit du 6 au 8 f®vrier 2014 
  
              Inondations, coulées de boue, glissements et chocs mécaniques li®s ¨ lôaction des vagues 
              Arr°t® CatNat du 29 d®cembre 1999 pour lô®v¯nement qui sôest produit du 25 au 29 d®cembre 1999   
 
 

Quelles sont les mesures prises à titre de prévention et de protection ? 

 
 La connaissance du risque 

 
Les inondations recens®es dans lôAtlas des Zones Inondables (AZI ï Atlas 2 : de lôArguenon au Trieux) sont 
celles cr®®es par d®bordement de cours dôeau (crues) et/ou submersion marine. 
Pour lô®tablissement de lôal®a inondation, le niveau de r®f®rence retenu est le niveau atteint par la plus forte 
crue, soit celle de Février 2014 
 

 La surveillance 
 
Depuis fin 2015, le département des C¹tes dôArmor fait partie du r®seau de surveillance et dôalerte du 
service de prévision des crues (SPC) « Vilaine et côtiers breton ». Le SPC a ainsi mis en place trois ouveau 
secteurs départementaux Vigicrues, dont le tronçon « Gouessant, Arguenon, Rance ». Cependant, ce  
nouveau tron­on nôint¯gre pas la partie aval du bassin versant, et notamment la zone de Saint-Lormel, qui 
ne b®n®ficie donc pas du dispositif dôalerte. En effet, celui-ci sôapplique uniquement pour les tron­ons 
naturels des cours dôeau, ce qui nôest pas le cas de lôArguenon aval du fait de la pr®sence du barrage de la 
Ville Hatte et de la canalisation du cours dôeau entre Planco±t et Saint Lormel. 
 
Cependant, si la vigilance orange est déclenchée en amont du barrage de la Ville Hatte, tous les secteurs 
concern®s par le risque dôinondation sur le bassin versant de lôArguenon  doivent °tre plac®s sous ®troite 
surveillance, lôalerte pouvant °tre donn®e ¨ tout moment. 
 

 Les dispositions d'aménagement et d'urbanisme 
 

      Le risque inondation est pris en compte dans lôaménagement du territoire : 
Ÿ plan de pr®vention des risques dô inondation et de submersion marine (PPRi-sm) de lôArguenon sur les 
communes de Plancoët et Saint-Lormel approuvé par le préfet le 23 novembre 2005 dont la révision a été 
approuvée le 19/05/2017 
Ÿ plan local dôurbanisme (PLU) de Saint Lormel approuvé le 22 janvier 2010 
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 les travaux de prévention et de protection 
Les mesures de prévention de portée générale sont : 

- entretien du lit du cours dôeau et des ouvrages hydrauliques 
- prise en compte de la problématique « crues è dans les sch®mas dôassainissement      

  
 Lôinformation et l'®ducation 

 
Information des administrés relative à la prévention des risques, notamment dans le cadre du Programme 
dôActions de Pr®vention des Inondations (PAPI) du bassin versant de lôArguenon. Depuis 2018, un rep¯re de 
crue a été installé par la commune au Vieux Bourg de Saint-Lormel afin de sensibiliser la population aux 
niveaux maximums atteints par lôeau en 2014. 

 
Les mesures de police et de sauvegarde 

 
 Lôalerte 

 
Une fois que les services de la Mairie sont inform®s (notamment par la Pr®fecture) dôune inondation 
imminente, lôalerte est lanc®e. 
Les possibles moyens de transmission de lôalerte à la population, tels que prévus au PCS, sont le téléphone, 
le d®clenchement ¨ r®p®tition des cloches de lôEglise , les relais de quartier, le porte ¨ porte, les SMS 
 
 
 

 les fréquences radios 
 France Bleu Armorique  : station 103.1 MHz - saint Brieuc 104.5/Châtelaudren 93.3/Pleneuf Val 

André 105.0/ Quintin 102.7  

 France Bleu Breiz Izel  : Guingamp 101.4/ Lannion 104.4/Paimpol 96.9/Perros Guirec 

104.1/Pontrieux 104.8/Tréguier 104.6  

 Emetteur principal  : 93.0 

 
 

 le plan communal de sauvegarde (PCS) 
 
Les communes inscrites dans le p®rim¯tre dôun PPR approuv® doivent disposer dôun PCS. 
 
Un plan communal de sauvegarde (PCS) a été réalisé en 2017, et approuvé par délibération du conseil 
municipal le 19 janvier 2018 
  

 Les plans particuliers de mise en sûreté (PPMS) 
 
Pour les ®tablissements scolaires, il a ®t® demand® aux directeurs dô®coles et aux chefs dô®tablissement 
dô®laborer un Plan Particulier de Mise en S¾ret® (PPMS) afin dôassurer la sûreté des enfants et du personnel 
avant lôarriv®e des secours et dô®viter que les parents viennent chercher leurs enfants. 
Cette disposition peut °tre ®largie ¨ dôautres ®tablissements dans le cadre du PCS. 
 
                      Un Plan Particulier de Mise en S¾ret® (PPMS) a ®t® r®alis® ¨ lô®cole primaire 
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LES CONSIGNES INDIVIDUELLES DE SECURITE 
 

AVANT 

 

ž Sôinformer sur lôexistence ®ventuelle du risque et les consignes ¨ observer 
ž Demander à la mairie la carte des zones inondables ou fréquemment inondées 

PENDANT 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

ž Sôinformer de la mont®e des eaux (radio, mairieé) 
ž Nô®vacuez quôapr¯s en avoir re­u lôordre 
ž Fermez portes, fenêtres et aérations 
ž Bouchez toutes les ouvertures basses de votre domicile. 
 
 
ž Coupez le gaz et lô®lectricit® 
 
 
ž Pr®voir lô®vacuation, monter à pied dans les étages 
 
 
ž Écouter la radio pour connaître les consignes à suivre : 

- France Bleu Armorique  : sta tion 103.1 MHz - Saint Brieuc 104.5/Châtelaudren 

93.3/Pleneuf Val André 105.0/ Quintin 102.7  

- France Bleu Breiz Izel  : Guingamp 101.4/ Lannion 104.4/Paimpol 96.9/Perros 

Guirec 104.1/Pontrieux 104.8 /Tréguier 104.6  

- Emetteur principal  : 93.0 

 
ž Ne pas tenter de rejoindre vos proches ou dôaller chercher vos enfants ¨ lô®cole. 
Ils sont prot®g®s et les enseignants sôoccupent dôeux 
 
 
ž Ne pas téléphoner : libérer les lignes pour les secours 

APRES 

 
ž Aérer et désinfecter les pièces 
ž Chauffer dès que possible 
ž Ne r®tablir lô®lectricit® que sur une installation s¯che 

 
Annexes 

 

 

 ï cartographie de lôal®a inondation (secteur de Saint-Lormel) du PPRi de Plancoët- approuvé le 23 
novembre 2005 

ï cartographie de lôal®a hauteur/vitesse ï révision du PPRi-sm de Plancoët et Saint Lormel de Décembre 
2015 
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LES RISQUES LITTORAUX 

 

 

Quôest-ce quôun risque littoral ? 

 

 
Dans le département, les phénomènes littoraux sont de deux types : 

 
Lô®volution du trait de côte : 

Le recul du trait de côte par érosion concerne une grande partie des côtes basses meubles et certaines 
c¹tes ¨ falaises. Il correspond au d®placement vers lôint®rieur des terres de la limite entre le domaine marin 
et le domaine continental. 

 
La submersion marine : 

Les submersions marines sont des inondations temporaires de la zone côtière par la mer dans des 
conditions météorologiques désavantageuses (surcote due aux fortes dépressions et vents de mer) et 
marégraphiques sévères engendrant des niveaux marins importants et des conditions dô®tat de mer 
défavorables. 

 
Quels sont les risques dans la commune ? 

 
 
Lô®rosion littorale 
Lô®tude ç Erosion littorale ï Evaluation du risque (CNRS-2003/2004) a permis de localiser et hiérarchiser les 
zones exposées à un risque potentiel 
 
Saint-Lormel nô est pas une commune littorale. Cependant elle est située en zone estuarienne où les 
influences maritimes et fluviales varient ; 
 
La submersion marine 
En r®f®rence ¨ lô®tude  du «  schéma de prévention des inondations du bassin versant de lôArguenon » 
(®tude STUCKY dôavril 2010), la zone dôactivit® de Saint-Lormel située en zone basse serait inondée en cas 
de crue centennale sur des hauteurs variant de 0,50 m à 1,00 m de moyenne. Elle a été inondée lors de la 
crue de 2014. (mais uniquement dans les zones non bâties : ancien lit de lôArguenon et prairies entourant les 
constructions). Par ailleurs, on peut sôinterroger sur lôimpact de cette zone dôactivit® partiellement remblay®e, 
sur les ®coulements en crue de lôArguenon dans Planco±t. Une ®tude hydraulique dôincidence portant sur les 
cons®quences du remblaiement dôune parcelle de 6 700 m2 (CEMAGREF 2008) montre, ¨ lôaide dôun calcul 
de volume, que lôimpact de ce remblaiement serait n®gligeable. 
 
 
 

Lôhistorique des principales inondations dans la commune 

 
Lors des précédentes inondations, les secteurs les plus particulièrement concernés ont été : 
                Le secteur vuln®rable de la zone dôactivit® & une partie du vieux bourg 
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 Lô®tat de catastrophe naturelle 

 
Certaines de ces inondations par submersion marine ont fait lôobjet dôune proc®dure de reconnaissance de 
l'état de catastrophe naturelle. 
 
Inondations et coulées de boue 
Arrêté CatNat du 7 avril 1988 pour lô®v¯nement qui sôest produit du 15 janvier au 15 f®vrier 1988 
 
Inondations, coul®es de boue, glissements et chocs m®caniques li®s ¨ lôaction des vagues 
Arr°t® CatNat du 29 d®cembre 1999 pour lô®v¯nement qui sôest produit du 25 au 29 décembre 1999  
 
 

Quelles sont les mesures prises à titre de prévention et de protection ? 

 
 

 La vigilance météorologique 
 
Le centre météorologique de Toulouse publie une carte de vigilance à 4 niveaux, reprise par les médias en 
cas de niveau orange ou rouge. 
 
Cette carte est complétée par la vigilance vagues-submersion qui anticipe le risque de fortes vagues à la 
c¹te et de submersion dôune partie ou de lôensemble du littoral du d®partement, en tenant compte de la 
vulnérabilité locale, de paramètres météorologiques, océaniques, de la marée et de facteurs conjoncturels. Il 
est cependant difficile de quantifier avec précision les précipitations et surtout de localiser le ou les petits 
bassins versants qui seront concernés. 
 
 

 Les dispositions d'aménagement et d'urbanisme 
 
Les risques littoraux doivent être pris en compte dans l'aménagement du territoire : 

ï plan de pr®vention des risques dôinondation et de submersion marine (PPRi-sm) dont la révision a 
été approuvée le 19/05/2017 

ï programme dôactions de pr®vention des inondations (PAPI) du bassin versant de lôArguenon 
approuvé le 16/12/2016 

ï schéma de Cohérence territoriale (SCOT) du Pays de Dinan arrêté le 12 juillet 2013 
ï Plan Local dôUrbanisme (PLU) de Saint-Lormel approuvé le 22 janvier 2010 
ï un porter à connaissance du risque submersion marine a été transmis au maire par un courrier du 

préfet du 9 juillet 2013 pour une prise en compte dans le PLU et pour les d®cisions dôurbanisme. 

 

 les travaux de prévention et de protection 
 

- création dôun bassin de r®tention ¨ la zone dôactivit® ç Les Vergers » 
- curage et entretien régulier des fossés 
- surveillance et amélioration de la collecte des eaux 

 
 Lôinformation et l'®ducation 

 
Information des administrés relative à la prévention des risques par affichage en Mairie, dans le bulletin 
municipal & sur le site internet de la commune 
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Les mesures de police et de sauvegarde 

 
 Lôalerte 

 
D¯s le niveau de vigilance orange, le Pr®fet diffuse lôinformation aux maires des communes concernées 
 
 

 les fréquences radios 
 

- France Bleu Armorique  : station 103.1 MHz - Saint Brieuc 104.5/Châtelaudren 93.3/Pleneuf 

Val André 105.0/ Quintin 102.7  

- France Bleu Breiz Izel  : Guingamp 101.4/ Lannion 104.4/Paimpol 96.9/Perros Guirec 

104.1/Pontrieux 104.8/Tréguier 104.6 

- Emetteur principal  : 93.0 
 
 

 le plan communal de sauvegarde (PCS) 
 
Les communes inscrites dans le p®rim¯tre dôun PPR approuv® doivent disposer dôun PCS. 
 
                                  Un plan communal de sauvegarde (PCS) a été réalisé 
 
 

 Les plans particuliers de mise en sûreté (PPMS) 
 
Pour les ®tablissements scolaires, il a ®t® demand® aux directeurs dô®coles et aux chefs dô®tablissement 
dô®laborer un plan particulier de mise en s¾ret® (PPMS) afin dôassurer la s¾ret® des enfants et du personnel 
avant lôarriv®e des secours et dô®viter que les parents viennent chercher leurs enfants. 
Cette disposition peut °tre ®largie ¨ dôautres ®tablissements dans le cadre du PCS. 
 
                          Un Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) a été réalisé ¨ lô®cole primaire 
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LES CONSIGNES INDIVIDUELLES DE SECURITE 

AVANT 

Falaises 
 
 
 
 
 
 

Il est d®conseill® de circuler ¨ moins de quelques m¯tres du rebord dôune 
falaise. Il est recommandé de rester toujours le plus éloigné possible du pied de la 

falaise (30 ou 40 m minimum). Si lôeffondrement massif reste exceptionnel, la simple 
chute de pierres est quant à elle très fréquente 
 
Signaler à la mairie toute chute de pierres ou fissuration suspecte visible sur le 
replat en arrière de la crête de falaise 
 

Sôinformer des mesures de sauvegarde et respecter les consignes de s®curit® 

Submersion marine 
 
 
 

 

 

Se renseigner des risques, des modes d'alerte et des consignes en mairie, 

 
Mettre hors d'eau les meubles, objets et matières dangereuses ou polluantes, 
Couper le gaz et l'électricité, 

aménager les entrées possibles d'eau : portes, soupiraux, évents, 
amarrer les cuves, 
repérer les stationnements hors zones inondables, 
 
Prévoir les équipements minimum : radio à piles, eau potable, produits 

alimentaires, médicaments, etc. 

PENDANT 

Falaises 
 

Sô®carter au plus vite de la zone dangereuse 
Ne pas revenir sur ses pas 
 
Prévenir les sapeurs-pompiers (18 ou 112) et la police ou la gendarmerie (17) 

Submersion marine 

 
 
 
 

 

S'informer de la montée des eaux (mairie, radio...) 
 
Se réfugier en un point haut préalablement repéré : étages, collines, etc..., 
 
Ne pas tenter de rejoindre vos proches ou dôaller chercher vos enfants ¨ lô®cole. 

Ils sont prot®g®s et les enseignants sôoccupent dôeux. 
 
Eviter de téléphoner afin de libérer les lignes de secours, 
 
N'entreprendre une évacuation que si vous en recevez l'ordre des autorités ou 
si vous êtes forcés par la crue, 
 
Ne pas s'engager sur une route inondée à pied ou en voiture. 

APRES 

Falaises Couper lôeau et lô®lectricit® (si cela nôest pas dangereux) 
Faire évaluer les dégâts et les dangers 
Informer les autorités (maire). 
 

Submersion marine Aérer et désinfecter les pièces, 
Chauffer dès que possible, 
Ne rétablir le courant électrique que si l'installation est sèche, 
Ne pas consommer l'eau du réseau de distribution sans autorisation des 
services sanitaires. 
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Annexe 

 

Cartographie des risques littoraux du porter à connaissance  
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LE RISQUE DE MOUVEMENT DE TERRAIN 
 
 
 

Quôest-ce quôun mouvement de terrain ? 
 
 
Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins brutaux, du sol ou du 
sous-sol, dôorigine naturelle ou humaine. Les volumes en jeu sont compris entre quelques m¯tres cubes et 
quelques millions de mètres cubes. Les déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par an) ou 
très rapides (quelques centaines de mètres par jour). 
 
 
 

Quels sont les risques pour la commune ? 
 
 
Retrait-gonflement des sols argileux 

 
Lô®tude relative au retrait-gonflement des sols argileux réalisée par le bureau de recherches géologiques 
et minières (BRGM) dans le département montre que la commune de Saint-Lormel est impactée par ce 
phénomène : aléa faible (51,27 % de superficie). 

 
Le degr® dôal®a ñretrait-gonflement des argilesò correspond aux pr®dispositions des terrains sous-jacents à 
la probabilit® quôun sinistre se produise, en un lieu donn®, estim®e de fa­on qualitative selon les formations 
argileuses susceptibles dôexprimer le ph®nom¯ne en cas dô®pisode climatique extr°me. 
A lô®chelle du d®partement, la superficie de lôal®a moyen est de 0,71 % (susceptibilité moyenne) et celle de 
lôal®a faible de 38,92 % (susceptibilité faible). 
 
 

 

 

Quelles sont les mesures prises à titre de prévention et de protection ? 
 

Une grande partie des dommages liés au phénomène de retrait-gonflement des sols argileux peut être 
®vit®e, moyennant la mise en îuvre de dispositions simples et peu co¾teuses, de fa­on pr®ventive. 

 
Les secteurs à urbaniser constituent les zones à enjeux où il est recommandé de respecter des dispositions 
constructives à titre de prévention. 
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LES CONSIGNES INDIVIDUELLES DE SECURITE 
 

AVANT 

 

 

ž prendre connaissance du risque éventuel sur la commune concernée (existence dôun 
inventaire, dôun plan de rep®rage ou dôarchives en mairie) 
ž ne jamais sôaventurer dans une carri¯re souterraine abandonn®e 
ž ne jamais sôapprocher dôun puits ou dôun effondrement m°me ancien 
ž sôinformer des mesures de sauvegarde et respecter les consignes de sécurité 

PENDANT 

 

 

ž sô®loigner du b©timent et/ou du terrain affect® 
ž ne pas revenir sur ses pas 
ž ne pas entrer dans un bâtiment endommagé 
ž interdire lôacc¯s 
ž prévenir les sapeurs-pompiers (18 ou 112) et la police ou la gendarmerie (17) 

APRES 

 

couper lôeau et lô®lectricit® (si cela nôest pas dangereux) 
faire évaluer les dégâts et les dangers 
informer les autorités (maire). 

 
Annexe 

 
                        Carte communale de lôal®a ç retrait-gonflement des argiles » (BRGM 2011) 
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LE RISQUE SISMIQUE 
 

Quôest-ce quôun s®isme ? 
 
Un séisme est une fracturation brutale des roches en profondeur le long de failles en profondeur dans la 
croûte terrestre (rarement en surface). Le séisme génère des vibrations importantes du sol qui sont ensuite 
transmises aux fondations des bâtiments. 

 

Quels sont les risques pour la commune ? 
 
Lôanalyse de la sismicit® historique (¨ partir des t®moignages et archives depuis 1000 ans), de la sismicit® 
instrumentale (mesur®e par des appareils) et lôidentification des failles actives, permettent de d®finir lôal®a 
sismique dôune commune, côest-à-dire lôampleur des mouvements sismiques attendus sur une p®riode de 
temps donnée (aléa probabiliste). 
 
Un zonage sismique de la France selon cinq zones a ainsi été élaboré (article D 563-8-1 du code de 
lôenvironnement). Ce classement est r®alis® ¨ lô®chelle de la commune. 
 
Dôapr¯s le zonage sismique de la France, la totalit® du d®partement est class®e en zone 2, correspondant ¨ 
une sismicité faible imposant des prescriptions parasismiques particulières sur certains bâtiments. 
 
 

Quelles sont les mesures prises à titre de prévention et de protection? 
 
Parmi les mesures prises ou à prendre pour réduire la vulnérabilité des enjeux (mitigation), on peut citer : 
 

¶ La réduction de la vulnérabilité des bâtiments et infrastructures existants : diagnostic puis 
renforcement parasismique, consolidation des structures, réhabilitation ou démolition et 
reconstruction. 

¶ La construction parasismique : le zonage sismique impose lôapplication de r¯gles parasismiques 
pour les constructions neuves et aux b©timents existants dans le cas de certains travaux dôextension 
notamment. Ces règles sont définies dans les normes Eurocode 8, qui ont pour but d'assurer la 
protection des personnes contre les effets des secousses sismiques. Elles définissent les conditions 
auxquelles doivent satisfaire les constructions pour atteindre ce but. 

 
Dans les C¹tes dôArmor , en zone de sismicité faible (zone 2), les règles de construction parasismiques sont 
obligatoires pour les bâtiments de catégories III et IV. Il en est de même pour les travaux lourds des 
bâtiments de catégorie IV . 
 
Les bâtiments de catégorie III sont : 
  
. les établissements recevant du public (ERP) de catégories 1 (plus de 1 500 personnes), 
                                                                                          2 (entre 701 et 1500 personnes), 
                                                                                     et  3 (entre 301 et 700 personnes), 
. les habitations collectives et les immeubles de bureaux dont la hauteur est supérieure à 28 mètres, 
. les bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes, 
. les établissements sanitaires et sociaux, 
. les centres de production collective dô®nergie, 
. les établissements scolaires.   
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Les bâtiments de catégorie IV sont : 
 
. les b©timents indispensables ¨ la s®curit® civile, ¨ la d®fense nationale et au maintien de lôordre public, 
. les bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le stockage dôeau potable,  
  la distribution publique dô®nergie, 
. les bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne, 
. les établissements de santé nécessaires à la gestion de crise, 
. les centres météorologiques. 
 
Les grandes lignes de ces règles de construction parasismique sont : 
 
. la prise en compte de la nature du sol et su mouvement du sol attendu, 
. la qualité des matériaux utilisés, 
. la conception g®n®rale de lôouvrage (qui doit allier r®sistance et d®formabilit®), 
. lôassemblage des diff®rents éléments qui composent le bâtiment (chaînages), 
. la bonne exécuton des travaux. 
 
 
 
 
 

Lôapplication des r¯gles de construction parasismique 
 
Lors de la demande du permis de construire pour les bâtiments où la mission PS est obligatoire, une 
attestation établie par le contrôleur technique doit être fournie. Elle spécifie que le contrôleur a bien 
fait conna´tre au ma´tre dôouvrage son avis sur la prise en compte des règles parasismiques au 
niveau de la conception du bâtiment. A lôissue de lôach¯vement des travaux, le ma´tre dôouvrage doit 
fournir une nouvelle attestation stipulant quôil a tenu compte des avis formul®s par le contr¹leur 
technique sur le respect des règles parasismiques. 
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LES CONSIGNES INDIVIDUELLES DE SECURITE 
 

AVANT 

 

Repérer les points de coupure du gaz, eau, électricité 
Fixer les appareils et les meubles lourds 
Sôinformer des mesures de sauvegarde 

PENDANT 

 

 
 

 

 

Au moment de la secousse, prendre garde aux chutes dôobjets 

 
Rester o½ lôon est : 
ž ¨ lôint®rieur : se mettre pr¯s dôun mur, une colonne porteuse ou sous des meubles solides, 
sô®loigner des fen°tres 
ž à l'extérieur : ne pas rester sous des fils ®lectriques ou sous ce qui peut sôeffondrer (ponts, 
corniches, toituresé) 
ž en voiture : sôarr°ter et ne pas descendre avant la fin des secousses 

 
Se protéger la tête avec les bras 
Ne pas allumer de flamme 

APRES 
après la première secousse se méfier des r®pliques, il peut y avoir dôautres secousses 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

Écouter la radio pour connaître les consignes à suivre (prévoir un transistor à piles) : 

- France Bleu Armorique  : station 103.1 MHz - Saint Brieuc 104.5/Châtelaudren 

93.3/Pleneuf  Val André 105.0/ Quintin 102.7  

- France Bleu Breiz Izel  : Guingamp 101.4/ Lannion 104.4/Paimpol 96.9/Perros 

Guirec 104.1/Pontrieux 104.8/Tréguier 104.6  

- Emetteur principal  : 93.0 
Couper lôeau, lô®lectricit® et le gaz. Ne pas allumer de flamme et ne pas fumer (risque 
dôexplosion). En cas de fuite ouvrir les fen°tres et les portes, se sauver et pr®venir les autorit®s 

 
Ne pas téléphoner. Ne pas encombrer le réseau téléphonique : le laisser libre pour les secours 

 
£vacuer lôimmeuble. Ne pas prendre les ascenseurs pour quitter un immeuble 
Se diriger vers un lieu isol® ¨ lôabri des chutes dôobjets. Marcher au milieu de la chauss®e en 
prenant garde à ce qui peut tomber 

 
Sô®loigner des zones c¹ti¯res, m°me longtemps apr¯s la fin des secousses, en raison 
dô®ventuels raz-de-marée 
Ne pas toucher aux câbles tombés à terre 
Si lôon est bloqu® sous des d®combres, garder son calme et signaler sa pr®sence en frappant sur 
lôobjet le plus appropri® (table, poutre, canalisation é) 
Évaluer les dégâts et les dangers 
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LE RISQUE TEMPÊTE 
 

Quôest-ce quôune temp°te ? 
 
Une temp°te est une perturbation atmosph®rique ou d®pression, le long de laquelle sôaffrontent deux 
masses dôair aux caract®ristiques distinctes (temp®rature, teneur en eau). 
On parle de temp°te lorsque les vents moyens d®passent 89 km/h durant 10 mn (soit 48 nîuds, degr® 10 
de lô®chelle Beaufort). 
 

Comment se manifeste une tempête ? 
 

Les tempêtes peuvent se traduire par : 

Å des vents tournant dans le sens contraire des aiguilles dôune montre autour du centre 
dépressionnaire, 
Å des pluies potentiellement importantes pouvant entraîner des inondations, des glissements de terrain 

et coulées boueuses, 
et pour les communes littorales : 
Å des vagues dont la hauteur dépend de la vitesse des vents et de la durée de son action. Ces vagues 

peuvent être modifiées par le profil du fond marin, les courants de marée, la topographie du rivage, 
Å des modifications du niveau normal de la marée et en conséquence de l'écoulement des eaux dans 

les estuaires. 
 

Quels sont les risques pour la commune ? 
 

 Le risque tempête dans le département  
  

Toutes les communes du département sont exposées à des vents plus ou moins violents. 
De plus les communes littorales et estuariennes peuvent °tre touch®es par lôamplification du mouvement 
des vagues et du niveau de la marée. 
On observe en moyenne 3 à 4 situations par an donnant des rafales de vent de plus 100 km/h. 

 
 

 Historique des principale s tempêtes dans le département  
  
 Les temp°tes les plus significatives, o½ lôensemble du d®partement a ®t® d®clar® sinistr®, sont : 

- Lô®v¯nement qui sôest produit du 15 au 16 octobre 1987 o½ les vents maximum enregistr®s en 
rafales ont été de 172 km/h à Brehat et 176 km/h à Trémusson (arrêté CatNat du 22 octobre 1987 
pour lô®v¯nement qui sôest produit du 15 au 16 octobre 1987) 

- des tempêtes de début 1990 les 25 janvier et 11 février 1990 où le vent maximum enregistré en 
rafales a été de 151 km :h à Bréhat 

- lô®v¯nement qui sôest produit du 25 au 29 d®cembre 1999 o½ le vent maximum enregistr® en 
rafales a été de 172 km/h à Trémusson. 

 

 
 Les enjeux exposés  

Les risques les plus courants sont des fils électriques et/ou des arbres sur la voie publique, des chutes de 
chemin®es, de grues et dôobjets divers, des v®hicules retourn®sé 
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Quelles sont les mesures prises à titre de prévention et de protection ? 
 
Mesures générales :  
 

Lΐarrêté préfectoral du 27 mai 2002, portant approbation du « schéma dΐalerte météorologique des Côtes 

dΐArmor » sΐappuie sur le dispositif de vigilance météorologique en vue de fournir les moyens 

dΐanticiper une crise majeure et informer largement la population. 

 
La procédure « Vigilance Météo » de Météo- France a pour objectif de décrire, le cas échéant, les dangers 
des conditions météorologiques des prochaines vingt-quatre heures et les comportements individuels à 
respecter. 
 

Lors dΐune mise en vigilance orange ou rouge, des bulletins de suivi nationaux et régionaux sont élaborés, 

afin de couvrir le ou les phénomène(s) signalé(s). Ils contiennent quatre rubriques : la description de 

lΐévènement, sa qualification, les conseils de comportement et la date et heure du prochain bulletin. 

 
 

LES CONSIGNES INDIVIDUELLES DE SECURITE 
 
 

 En cas de vents violents  
 

Couleur 
(Intensité) 

Conséquences possibles Conseils de comportement 

ORANGE 
(niveau 3) 

 

 Des coupures dô®lectricit® et de t®l®phone 
peuvent affecter les réseaux de distribution 
pendant des durées relativement importantes 

 les toitures et les cheminées peuvent être 
endommagées 

 des branches dôarbre risquent de se rompre 

 les véhicules peuvent être déportés 

 la circulation routière peut être perturbée, en 
particulier sur le réseau secondaire en zone 
forestière 

 quelques perturbations peuvent affecter les 
transports aériens et ferroviaires 

 

 

¶ limitez vos déplacements et renseignez-vous 
avant de les entreprendre 

¶ limitez votre vitesse sur route et autoroute, en 
particulier si vous conduisez un véhicule ou 
attelage sensible aux effets du vent 

¶ ne vous promenez pas en forêt et sur le littoral 

¶ en ville, soyez vigilants face aux chutes 
possibles dôobjets divers. Prenez garde aux 
chutes dôarbres 

¶ nôintervenez pas sur les toitures et ne touchez 
en aucun cas à des fils électriques tombés au 
sol 

¶ rangez ou fixez les objets sensibles aux effets 
du vent ou susceptibles d'être endommagés 

 

ROUGE 
(niveau 4) 

 
Avis de tempête très violente 
 

¶ des coupures d'électricité et de téléphone 
peuvent affecter les réseaux de distribution 
pendant des durées relativement importantes 

¶ des dégâts nombreux et importants sont à 
attendre sur les habitations, les parcs et 
plantations. Les massifs forestiers peuvent être 
fortement touchés 

¶ la circulation routière peut être rendue très 
difficile sur l'ensemble du réseau 

¶ les transports aériens et ferroviaires peuvent 
être sérieusement affectés 

 
Dans la mesure du possible : 

 restez chez vous 

 ¨ lô®coute de vos stations de radio locales 

 prenez contact avec vos voisins et organisez-
vous 

En cas dôobligation de d®placement : 

 limitez-vous au strict indispensable en 
évitant, de préférence, les secteurs forestiers 

 signalez votre départ et votre destination à vos 
proches 

Pour protéger votre intégrité et votre environnement 
proche : 

 rangez ou fixez les objets sensibles aux effets 
du vent ou susceptibles d'être endommagés 

 nôintervenez pas sur les toitures et ne touchez 
en aucun cas à des fils électriques tombés au 
sol 

 pr®voyez des moyens dô®clairage de secours 
et faites une r®serve dôeau potable 

 si vous utilisez un dispositif dôassistance 
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médicale (respiration ou autre) alimenté par 
électricité, prenez vos précautions en contactant 
l'organisme qui en assure la gestion 

 veillez à un habillement adéquat 

 v®rifier par avance la qualit® de lôair dans les 
espaces habit®s afin dô®viter les intoxications 
possibles au monoxyde de carbone 

 demeurez actif et restez attentif aux autres 
 

 
 
 
 
 
 

 En cas de fortes précipitations  : 
 

Couleur 
(Intensité) 

Conséquences possibles Conseils de comportement 

 
ORANGE 
(niveau 3) 

 

¶ De fortes précipitations susceptibles 

dõaffecter les activit®s humaines sont 

attendues  

¶ Des inondations importantes sont possibles 

dans les zones habituellement inondables, 

sur lõensemble des bassins hydrologiques des 

départements concernés.  

¶ Des cumuls importants de précipitation s ur 

de courtes durées peuvent, localement, 

provoquer des crues inhabituelles de 

ruisseaux et fossés. 

¶ Risque de débordement des réseaux 

dõassainissement. 

¶ Les conditions de circulation routière 

peuvent °tre rendues difficiles sur lõensemble 

du réseau secondai re et quelques 

perturbations peuvent affecter les transports 

ferroviaires en dehors du réseau «  grandes 

lignes ». 

¶ Des coupures dô®lectricit® peuvent se produire. 
 

 

¶ Renseignez -vous avant dõentreprendre vos 

déplacements et soyez très prudents.  

¶ Respectez, en particulier, les déviations 

mises en place . 

¶ Ne vous engagez en aucun cas, à pied ou 

en voiture, sur une voie immergée . 

¶ Dans les zones habituellement inondables, 

mettez en sécurité vos biens susceptibles 

dõ°tre endommag®s et surveillez la mont®e 

des eaux.  
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ROUGE 

(niveau 4) 

 

¶ De très fortes précipitations sont attendues, 

susceptibles dõaffecter les activit®s humaines 

et la vie économique pendant plusieurs 

jours. 

¶ Des inondations très importantes sont 

possibles, y compris dans les zones rarement 

inondables, sur lõensemble des bassins 

hydrologiques des départements concernés.  

¶ Des cumuls très importants de précipitation 

sur de courtes durées peuvent, localement, 

provoquer des crues torrentielles de 

ruisseaux et fossés. 

¶ Les conditions de circulation routière 

peu vent être rendues extrêmement difficiles 

sur lõensemble du r®seau. 

¶ Risque de débordement des réseaux 

dõassainissement. 

¶ Des coupures dô®lectricit® plus ou moins longues 
peuvent se produire. 

 
Dans la mesure du possible  

 Restez chez vous  ou évitez tout 

déplace ment dans les départements 

concernés.  
En cas de déplacement absolument indispensable 

 Soyez très prudents . Respectez, en 

particulier, les déviations mises en place.  

 Ne vous engagez en aucun cas , à pied ou 

en voiture, sur une voie immergée.  

 Signalez votre départ  et votre destination à 

vos proches.  

Pour protéger votre intégrité et votre environnement 

proche  
 Dans les zones inondables, prenez dõores et 

déjà, toutes les précautions nécessaires à la 

sauvegarde de vos biens face à la montée 

des eaux, même dans les zones rarement 

touchées par les inondations.  

 Pr®voyez des moyens dõ®clairage de 

secours et faites une r®serve dõeau potable. 

 Facilitez le travail des sauveteurs qui vous 

proposent une évacuation et soyez attentifs 

à leurs conseils.  

 Nõentreprenez aucun déplacement avec 

une embarcation sans avoir pris toutes les 

mesures de sécurité.  
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LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

 
 
 
 

LE RISQUE RUPTURE DE BARRAGE 
 
 

Quôest-ce quôun barrage ? 
 
Un barrage est un ouvrage artificiel ou naturel (résultant de l'accumulation de matériaux à la suite de 
mouvements de terrain), établi le plus souvent en travers du lit d'un cours d'eau, retenant ou pouvant retenir 
de l'eau. Les barrages ont plusieurs fonctions qui peuvent s'associer :  

- la régulation de cours d'eau (écrêteur de crue en période de crue, maintien d'un niveau minimum 
des eaux en période de sécheresse), 

-  l'irrigation des cultures, l'alimentation en eau des villes,  
- la production d'énergie électrique,  
- la retenue de rejets de mines ou de chantiers,  
- le tourisme et les loisirs,  
- la lutte contre les incendiesé 

 
Le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 codifié (art R214-112 du code de lôenvironnement) relatif aux règles 
applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté 
des ouvrages hydrauliques classifie les barrages de retenue et ouvrages assimilés, en 34 catégories en 
fonction de la hauteur de lôouvrage et du volume dôeau retenue : 

- classe A = H Ó 20 m et (H)Į x ãV Ó 1500 

- classe B = ouvrages non classés en A et pour lesquels H Ó 10 m et (H)2 x ãV Ó 200 

- classe C = ouvrages non classés en A ou B et pour lesquels H Ó 5 m et (H)2 x ãV Ó 20  

 OU ouvrages pour lesquels les conditions précédentes ne sont pas satisfaites mais qui répond 
aux conditions cumulatives ci-après : 

i) H > 2 m ; 

ii) V> 0,05 millions de mètres cubes 

iii) il existe une ou plusieurs habitations ¨ lôaval du barrage, jusquô¨ une distance par rapport à 
celui-ci de 400 m. 

 

On entend par : 

« H è, la hauteur de lôouvrage exprim®e en m¯tres ; 

« V », le volume retenu exprimé en millions de mètres cubes 

. 

Le contr¹le de lôensemble de lôouvrage, quelle que soit leur classe, est assur® par la DREAL ; 
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Comment se manifeste la rupture ? 
 
 
 

Le phénomène de rupture de barrage correspond à une destruction partielle ou totale d'un barrage. 
 
Les causes de rupture peuvent être diverses : 
 
- techniques : défaut de fonctionnement des vannes permettant l'évacuation des eaux, vices de 

conception, de construction ou de matériaux, vieillissement des installations 
- naturelles : séismes, crues exceptionnelles, glissements de terrain (soit de l'ouvrage lui-même, soit des 

terrains entourant la retenue et provoquant un déversement sur le barrage) ; 
- humaines : insuffisance des études préalables et du contrôle d'exécution, erreurs d'exploitation, de 

surveillance et d'entretien, malveillance. 
-  
 
Le phénomène de rupture de barrage dépend des caractéristiques propres du barrage. Ainsi, la rupture peut 
être : 
 

- progressive dans le cas des barrages en remblais, par érosion régressive, suite à une submersion de 
l'ouvrage ou à une fuite à travers celui-ci (phénomène de « renard ») ; 

- brutale dans le cas des barrages en béton, par renversement ou par glissement d'un ou plusieurs plots. 
 
Une rupture de barrage entraîne la formation d'une onde de submersion se traduisant par une élévation 
brutale du niveau de l'eau à l'aval. 
 
 
 

 
Quels sont les risques pour la commune ? 

 

 
La commune est situ®e ¨ lôaval du barrage de « La Ville Hatte », situ® sur lôArguenon, entre les communes 
de Pléven et Plorec-sur-Arguenon. 

 
Cours dôeau       : lôArguenon    
Date                   : 1973 
H (m)                  : 13,50 
V (Mm3)             : 11,7 
Territoire communal susceptible dô°tre concern® (communes en aval du barrage) : Pleven, Plancoët, 
Bourseul, Saint-Lormel, Pluduno, Plorec-sur-Arguenon, Créhen, Saint-Jacut de la Mer, Saint-Cast le Guildo) 
Date de lôarr°t® pr®fectoral : 04/06/2009 
 
Au vu de ses caract®ristiques, il sôagit dôun ouvrage de classe B au sens du d®cret nÁ 2015-526 du 12 mai 
2015. Il rel¯ve du r®gime de lôautorisation au titre des articles L21461 et suivants du Code de 
lôEnvironnement , laquelle doit °tre actualis®e au moins tous les 10 ans. Une visite technique approfondie, 
mentionn®e ¨ lôarticle R 214-123 du code de lôenvironnement, est ¨ r®aliser au moins tous les 2 ans. 
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Quelles sont les mesures prises à titre de prévention et de protection ? 

 
 
 
Le risque rupture de barrage est pris en compte dans les documents et études existants sur le territoire :   
 
- programme dôactions de pr®vention des inondations (PAPI) du bassin versant de lôArguenon approuv® le 
16/12/2016 
- ®tude de danger du barrage de la Ville Hatte sur lôArguenon (22) ï mai 2015 

 
Il nôy a pas de plan particulier dôintervention (PPI) sur le barrage de la Ville Hatte 
 
 
Lôorganisation des secours 
 
Ÿ au niveau communal : c'est le maire, détenteur des pouvoirs de police, qui a la charge d'assurer la 
sécurité de la population dans les conditions fixées par le code général des collectivités territoriales. Les 
mesures sont définies dans le plan communal de sauvegarde (PCS). 
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LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

LES CONSIGNES INDIVIDUELLES DE SECURITE 
 

AVANT 

 

 
 

S'informer sur l'existence ou non d'un risque 

Conna´tre le syst¯me sp®cifique dôalerte 
 
Evaluer sa vulnérabilité par rapport au risque (distance par rapport à l'installation, nature des 

risques) 
 
Connaître les consignes 
 
Connaître les points hauts sur lesquels se réfugier (étage élevé des immeubles résistants, 

collines, é.), les moyens dô®vacuation 
 
Pour les riverains des sites dotés d'une sirène, bien connaître le signal national d'alerte pour le 

reconnaître le jour de la crise 

PENDANT 

       
 

     

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
Évacuer et gagner le plus rapidement possible les points hauts les plus proches ou, à 

défaut, les étages supérieurs d'un immeuble élevé et solide 

 

Ne pas prendre l'ascenseur 

 
Ne pas revenir sur ses pas 

 
Couper le gaz et l'électricité, éviter toute flamme et étincelle 

 
Ecouter la radio et les consignes à suivre : 

- France Bleu Armorique  : station 103.1 MHz - Saint Brieuc 

104.5/Châtelaudren 93.3/Pleneuf  Val André 105.0/ Quintin 102.7  

- France Bleu Breiz Izel  : Guingamp 101.4/ Lannion 104.4/Paimpol 

96.9/Perros Guirec 104.1/Pontrieux 104.8/Tréguier 104.6  

- Emetteur principal  : 93.0 
 
Ne pas tenter de rejoindre vos proches ou d'aller chercher vos enfants à l'école 

Ils sont protégés par les enseignants. 
 
Ne pas téléphoner : libérer les lignes pour les secours 

 
Ne sortir qu'en fin d'alerte ou sur ordre d'évacuation : la fin de l'alerte est annoncée par les 

autorités ainsi que par la radio, un signal sonore continu de trente secondes est émis. 

APRES 

 Dès la fin de l'alerte 
AVANT DE REINTEGRER LA MAISON, ATTENDEZ LôAUTORISATION DES AUTORITES 

Aérer le local 
Ne pas r®tablir lô®lectricit® que sur une installation s¯che 
Chauffer dès que possible 
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Annexe 
 
                                        Cartographie de la localisation du barrage
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